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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS 

L’article L. 3323-4 du code de la santé publique, dans sa rédaction actuelle, ne 
permet pas en pratique de réaliser une publicité collective pour les boissons alcooliques 
revêtues d’une appellation d’origine ou d’une indication géographique. 

En effet, les dispositions de l’alinéa premier de l’article L. 3323-4 du code de la santé 
publique sont réservées à un produit déterminé. 

Or cette situation crée une discrimination manifeste entre la publicité individuelle et la 
publicité collective dans la mesure où, selon les termes actuels de la loi, cette dernière est 
soumise à un régime d’interdiction de fait. 

Ainsi, interprétant de manière restrictive les dispositions de la loi Evin, le Tribunal de 
Grande Instance de Paris a suspendu, le 6 janvier 2004, la campagne de communication du 
Bureau Interprofessionnel des vins de Bourgogne au motif qu’elle ne serait pas conforme à la 
loi Evin. 

Cette affaire fait suite à un recours de l’Association Nationale en Prévention de 
l’Alcoolisme (ANPA) et a suscité les plus vives inquiétudes des Interprofessions et de 
l’ensemble de la filière viticole. 

Cette décision constate une problématique propre aux actions de promotion collective 
pour les produits de qualité. En effet, celle-ci a donc l’effet pervers de ne permettre que 
l’expression de la standardisation alcool et d’interdire l’expression des spécificités 
qualitatives des produits. L’expression de la démarche d’Indication Géographique est 
également directement en cause. 

Les Appellations d’Origine Contrôlée doivent légalement être la conjugaison de facteurs 
naturels et humains et disposer de caractéristiques organoleptiques spécifiques. L’expression 
et la représentation doivent en être autorisées. 

Or la jurisprudence limite excessivement la représentation des facteurs naturels, prohibe 
celle des facteurs humains et ne permet pas l’expression des spécificités sensorielles. Il existe 
donc une prohibition de fait à l’encontre des actions de promotion collective pour les produits 
de qualité. 

En conséquence, une adaptation des dispositions de l’article L. 3323-4 du code de la 
santé publique est nécessaire. 

Les modifications que je vous propose d’adopter ont pour vocation d’encadrer et de 
prendre en considération la publicité collective et ses spécificités, sans pour autant remettre en 
cause les principes encadrant la publicité pour les boissons alcooliques. 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le deuxième alinéa de l’article L. 3323-4 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Cette publicité peut comporter des références et des représentations relatives aux 
terroirs de production, aux distinctions obtenues, aux appellations d’origine et à leurs 
éléments constitutifs tels que définis à l’article L. 115-1 du code de la consommation ou aux 
indications géographiques telles que définies dans les conventions et traités internationaux 
régulièrement ratifiés. Pour les produits sous appellation d’origine ou sous indication 
géographique, la publicité peut comporter des références et représentations relatives aux 
caractéristiques sensorielles et organoleptiques du produit. » 
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